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Déclaration de Mme Tarja Halonen, Ministre des affaires étrangères de
la Finlande
 
Question de la jouissance effective, dans tous les pays, des droits
économiques, sociaux et culturels proclamés dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme et dans le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels, et étude des problèmes particuliers que
rencontrent les pays en développement dans leurs efforts tendant à la
réalisation de ces droits, et notamment :
 

a) Des problèmes relatifs au droit à un niveau de vie suffisant, à la
dette extérieure, aux politiques d'ajustement économique et à leurs effets sur
le plein exercice des droits de l'homme, et, en particulier, sur l'application
de la Déclaration sur le droit au développement; 

b) Des effets de l'ordre économique international injuste qui existe
actuellement sur l'économie des pays en développement, et des obstacles que
cela représente pour la mise en oeuvre des droits de l'homme et des libertés
fondamentales (suite). 

Question de la réalisation du droit au développement (suite)

Etat des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (suite)

Bon fonctionnement des organes créés en application des instruments
des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme (suite) 



E/CN.4/1996/SR.13
page 3

La séance est ouverte à 15 h 15.

DECLARATION DE Mme TARJA HALONEN, MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE
LA FINLANDE

1. Mme HALONEN (Finlande) souhaite tout d'abord appuyer l'intervention faite
par Mme Agnelli, Ministre des affaires étrangères de l'Italie au nom de
l'Union européenne.

2. L'Organisation des Nations Unies, par la portée mondiale de son action,
joue un rôle fondamental dans la promotion universelle des droits de l'homme.
L'adhésion aux instruments internationaux constitue la base même de la
protection des droits de l'individu. Mais il ne suffit pas de conclure des
traités, encore faut-il aussi les appliquer. L'efficacité des mécanismes
des Nations Unies s'occupant de la protection des droits de l'homme dépend
à la fois de la pleine coopération des gouvernements et de l'existence de
ressources suffisantes. En ce qui concerne ce dernier point, le Gouvernement
finlandais est vivement préoccupé par la réduction des ressources allouées au
Centre pour les droits de l'homme, laquelle a entraîné la suppression de
plusieurs postes et réduit la marge de manoeuvre de cet organe.

3. Pour ce qui est de la coopération des Etats avec les mécanismes de
défense des droits de l'homme, Mme Halonen rappelle que les parties aux
Accords de Dayton ont l'obligation de coopérer avec le Tribunal pénal
international de La Haye afin que ceux qui ont commis des crimes de guerre et
des crimes contre l'humanité sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991
puissent être traduits en justice.

4. Les droits de l'homme ne sont pas seulement mis en péril par la guerre.
L'Europe a subi récemment de profonds changements politiques et des
ajustements structurels qui étaient sans doute nécessaires du point de vue
économique, mais qui ne doivent pas faire passer au second plan les droits
sociaux et culturels. Les femmes, les enfants et les minorités étant souvent
les premières victimes de ces bouleversements sociaux, la Finlande considère
que leurs droits doivent être protégés en priorité.

5. En ce qui concerne les droits fondamentaux des femmes, dont la Conférence
de Vienne a réaffirmé qu'ils faisaient partie intégrante des droits universels
de la personne humaine, la Conférence mondiale sur les femmes a marqué une
nouvelle étape en proclamant qu'aucune raison culturelle, sociale ou
religieuse ne peut être invoquée pour refuser aux femmes et aux fillettes
l'égalité des droits ou pour maintenir des pratiques traditionnelles nuisibles
qui portent atteinte à l'intégrité de la personne. Les espoirs qui sont nés
à Pékin ne doivent pas être déçus et la communauté internationale doit
y veiller, en tenant systématiquement compte de la dimension féminine des
problèmes dans toutes les activités concernant des droits de l'homme. Il faut
d'ailleurs en finir avec l'idée que la défense des droits des femmes est
seulement l'affaire des femmes.
 
6. La ratification quasi universelle de la Convention sur les droits de
l'enfant est encourageante mais, dans la pratique, les droits fondamentaux des
enfants continuent à être bafoués par la persistance de pratiques scandaleuses
comme la prostitution enfantine ou l'exploitation du travail des enfants.
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7. L'intolérance à l'égard des minorités est souvent source de conflits
tandis que le renforcement de leurs droits est une contribution à la paix et
à la stabilité. Aussi la Finlande salue-t-elle la création d'un groupe de
travail sur les minorités, qui relève de la Commission. Elle note aussi avec
satisfaction les travaux accomplis dans ce domaine par le Conseil de l'Europe
et la CSCE. Il faut savoir que certaines minorités, comme les Tziganes, sont
très nombreuses et représentent une population totale plus importante que
celle de pays comme la Finlande. L'adoption d'une déclaration sur les droits
des populations autochtones serait sans nul doute bienvenue. Tous les pays
devraient jeter un regard critique sur leurs normes et pratiques nationales en
la matière et faire preuve d'ouverture dans ce domaine.

8. En conclusion, Mme Halonen souligne l'intérêt de l'action régionale dans
le domaine des droits de l'homme. Les mécanismes régionaux qui sont mis en
place ont l'avantage d'être plus au fait des problèmes locaux. La création de
la Cour européenne des droits de l'homme à Strasbourg apparaît à cet égard
comme une réussite éclatante. Cependant, et cela constitue une réserve
importante, les systèmes régionaux doivent toujours s'appuyer sur des normes
universelles. Aucun amoindrissement de ces normes reconnues à l'échelle
mondiale ne doit être toléré au nom de spécificités régionales ou locales.
Il ne faut pas oublier que les sujets des droits de l'homme sont des êtres de
chair et de sang, envers qui la communauté internationale est responsable.

QUESTION DE LA JOUISSANCE EFFECTIVE, DANS TOUS LES PAYS, DES DROITS
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS PROCLAMES DANS LA DECLARATION UNIVERSELLE
DES DROITS DE L'HOMME ET DANS LE PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS, ET ETUDE DES PROBLEMES PARTICULIERS QUE
RENCONTRENT LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT DANS LEURS EFFORTS TENDANT A LA
REALISATION DE CES DROITS, ET NOTAMMENT :
 

a) DES PROBLEMES RELATIFS AU DROIT A UN NIVEAU DE VIE SUFFISANT, A LA
DETTE EXTERIEURE, AUX POLITIQUES D'AJUSTEMENT ECONOMIQUE ET A LEURS EFFETS SUR
LE PLEIN EXERCICE DES DROITS DE L'HOMME, ET, EN PARTICULIER, SUR L'APPLICATION
DE LA DECLARATION SUR LE DROIT AU DEVELOPPEMENT; 

b) DES EFFETS DE L'ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL INJUSTE QUI EXISTE
ACTUELLEMENT SUR L'ECONOMIE DES PAYS EN DEVELOPPEMENT, ET DES OBSTACLES QUE
CELA REPRESENTE POUR LA MISE EN OEUVRE DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES
FONDAMENTALES (point 5 de l'ordre du jour) (suite) (E/CN.4/1996/22, 23, 106,
113 et 140; E/CN.4/1996/NGO/2, 3, 7, 8, 10, 14 et 15; E/CN.4/Sub.2/1995/12
et 15).

QUESTION DE LA REALISATION DU DROIT AU DEVELOPPEMENT (point 6 de l'ordre du
jour) (suite) (E/CN.4/1996/10, 24 et 25; E/CN.4/1996/NGO/1, 8 et 11;
E/CN.4/1995/11, 21 et 27)

ETAT DES PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME (point 13 de
l'ordre du jour) (suite) (E/CN.4/1996/75, 76 et 96)

BON FONCTIONNEMENT DES ORGANES CREES EN APPLICATION DES INSTRUMENTS DES
NATIONS UNIES RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME (point 14 de l'ordre du jour)
(suite) (E/CN.4/1996/77 et 87; A/50/505)
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9. M. GOONETILLEKE (Sri Lanka), faisant référence à la Déclaration sur le
droit au développement, et en particulier à ses articles 1 et 4, souligne
l'indivisibilité et l'interdépendance de tous les droits de l'homme, d'une
part, et de tous les aspects du droit au développement, d'autre part, ainsi
que l'importance d'une coopération internationale active dans le domaine du
développement. Le droit au développement en tant que droit universel et
inaliénable qui fait partie intégrante des droits fondamentaux de la personne
humaine a été réaffirmé par la Conférence mondiale sur les droits de l'homme
dans la Déclaration et le Programme d'action de Vienne, mais aussi par les
autres conférences internationales tenues ces dernières années.
Malheureusement, force est de constater que, trop souvent, ces déclarations
restent lettre morte.

10. Pour les pays en développement, la pleine réalisation du droit au
développement passe par une coopération effective, tant au niveau
international, où il s'agit d'instaurer des relations économiques équitables
et d'atténuer le fardeau de la dette, qu'au niveau national, où l'élaboration
d'une politique de développement viable devrait faire intervenir tous les
groupes de la société. En ce qui concerne la coopération internationale, les
pays en développement souhaitent un meilleur fonctionnement des institutions
de Bretton Woods. Le Directeur général du Fonds monétaire international,
M. Camdessus, a d'ailleurs indiqué récemment que la coopération internationale
était indispensable au bon fonctionnement du système monétaire international.
 
11. Regrettant que le Groupe de travail sur le droit au développement ne soit
pas parvenu à un consensus à sa dernière session, la délégation sri-lankaise 
pense qu'il faudrait relancer le processus d'identification des obstacles à la
réalisation du droit au développement mais insiste pour que cette tâche soit
confiée à un organe dont les travaux se dérouleraient de manière transparente
et avec la participation de toutes les parties intéressées. Elle exprime sa
satisfaction du rapport du Secrétaire général sur la réalisation du droit au
développement (E/CN.4/1996/25) et se félicite en particulier qu'au Centre pour
les droits de l'homme un nouveau service soit en cours de création, dont la
responsabilité spécifique sera la promotion du respect du droit au
développement.

12. Mme MOURAVIEFF-APOSTOL (Fédération internationale des assistants sociaux
et des assistantes sociales) espère que la Commission accordera l'attention
voulue à l'Année internationale pour l'élimination de la pauvreté. Elle
souligne la nécessité de respecter la dignité humaine et, à cet égard,
rappelle les déclarations faites au sujet de l'extrême pauvreté par la
Conférence mondiale sur les droits de l'homme (par. 25 de la Déclaration de
Vienne), et par le Sommet mondial pour le développement social (par. 9 de la
Déclaration de Copenhague); le Sommet a également noté l'importance de la
participation des pauvres eux-mêmes à la réflexion sur l'extrême pauvreté.
Cependant, ces déclarations pleines de bonnes intentions n'ont guère été
suivies d'effets. En proie à des problèmes économiques, les pays développés
ont réduit sérieusement leurs services sociaux et leurs programmes d'aide aux
pays en développement.

13. Les assistants sociaux, qui s'efforcent de répondre aux besoins
matériels, mais aussi personnels, professionnels et de relations humaines des
plus démunis, savent que s'il est important d'atténuer les effets de la
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pauvreté, il faut également empêcher qu'elle ne s'étende. C'est pourquoi,
au-delà de la mise en place de services et de mesures d'aide sociale, les
Etats doivent prendre des mesures pour prévenir la pauvreté : renforcement des
capacités, éducation et formation professionnelle diversifiées, éducation pour
les droits de l'homme, égalité entre les sexes ou activités propres à
développer la confiance en soi et l'aptitude à communiquer. La lutte contre la
pauvreté doit être le fruit d'une collaboration entre les Etats, les
organisations non gouvernementales et les pauvres eux-mêmes.

14. En conclusion, la Fédération internationale demande aux Etats membres de
réviser leurs priorités et de prendre des mesures concrètes et efficaces pour
défendre la dignité des plus pauvres. Elle exprime sa gratitude à
M. Leandro Despouy, Rapporteur spécial de la Sous-Commission chargé d'examiner
la question des droits de l'homme et de l'extrême pauvreté pour son étude, et
à l'UNICEF pour son travail préliminaire sur le thème "Atteindre les plus
pauvres".

15. M. POPOVIĆ  (Sierra Club Legal Defense Fund, Inc.), se référant au rapport
du Secrétaire général établi conformément à la résolution 1995/14 de la
Commission sur la question des droits de l'homme et de l'environnement
(E/CN.4/1996/23), regrette que davantage d'Etats n'aient pas fait part de
leurs observations au sujet du rapport final sur les droits de l'homme et
l'environnement établi par le Rapporteur spécial de la Sous-Commission,
Mme Ksentini. Cet état de choses tient au fait que la note verbale et la
lettre du Centre pour les droits de l'homme sollicitant lesdites observations
n'ont pas reçu une large diffusion et que le rapport de Mme Ksentini n'a pas
été traduit dans toutes les langues officielles de l'ONU. En raison de ces
difficultés, il conviendrait que la Commission prolonge d'une année la durée
du mandat qu'elle a confié au Secrétaire général dans ce domaine, afin que
toutes les parties intéressées aient la possibilité de communiquer leurs
observations à la Commission.

16. Les événements survenus dans le monde au cours de l'année écoulée ont
démontré combien droits de l'homme et environnement sont indissociablement
liés. C'est ainsi qu'au Nigéria, l'incapacité du Gouvernement nigérian à
protéger son peuple des excès de la prospection pétrolière a conduit à
l'exécution tragique de Ken Saro-Wiwa, et qu'en Birmanie des groupes
minoritaires pâtissent des effets nuisibles de l'installation d'un gazoduc.
En vertu de la Charte des Nations Unies, il incombe à la Commission de traiter
de la manière appropriée les problèmes mettant en jeu les droits de l'homme et
l'environnement.

17. Le Sierra Club Legal Defense Fund a accueilli avec satisfaction le
rapport préliminaire présenté par Mme Ksentini sur les conséquences néfastes
des mouvements et déversements illicites de produits et déchets toxiques et
nocifs pour la jouissance des droits de l'homme (E/CN.4/1996/17) et attend
avec intérêt la suite de ses travaux.

18. M. GILANI (Société mondiale de victimologie) souligne, comme l'a fait le
Groupe de travail sur le droit au développement, que les Etats ont le devoir
de créer des conditions propices à la réalisation du droit au développement et
qu'à cet égard une attention particulière doit être accordée à l'élimination
de la violence à l'égard des femmes. Les principes en la matière ont été
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affirmés dans la Déclaration sur le droit au développement et dans divers
instruments internationaux, et repris à leur compte par les ONG. Mais le fossé
est grand entre les textes et la réalité.

19. M. Gilani donne lecture d'une dépêche du 9 septembre 1995 envoyée de
Srinagar, capitale d'été de l'Etat contesté de Jammu-et-Cachemire, par
Suzanne Goldenberg du quotidien The Guardian de Londres. Celle-ci décrit
l'état déplorable dans lequel se trouve la maternité Lalla Ded, l'une des
rares encore ouvertes au Cachemire, six ans après le début du soulèvement
contre le pouvoir indien. En dépit des conditions de soins désastreuses, il
est courant que des centaines de femmes fassent la queue devant
l'établissement dans l'espoir d'y être admises. L'hôpital Sri Maharajah Hari
Singh, jadis la fierté de Srinagar, est également surpeuplé et dans un état de
grand délabrement. L'ambition légitime de la communauté internationale de
faire atteindre à l'humanité un niveau maximum de dignité, de liberté et de
bien-être, pour reprendre les termes du paragraphe 68 du rapport sur la
question de la réalisation du droit au développement (E/CN.4/1996/24), n'est
qu'un rêve pour les habitants du Cachemire. Ceux-ci sont victimes de
violations persistantes des droits de l'homme qui constituent des "obstacles
politiques" à la réalisation du droit au développement, dénoncés dans le
rapport précité. Alors que la Déclaration sur le droit au développement incite
à éliminer la pauvreté et la marginalisation, l'Etat indien a décidé de
chasser plus de deux millions de personnes de chez elles. Pour assurer la
réalisation de ce droit, il faut d'urgence assurer de véritables relations
contractuelles entre l'Etat, d'une part, et les individus et la communauté
internationale, d'autre part.

20. M. GEBRIEL (Fédération mondiale de la jeunesse démocratique) dit que la
réalisation des droits économiques, sociaux et culturels revêt d'autant plus
d'importance que le déni de ces droits est l'une des principales causes des
injustices du monde contemporain et des problèmes qui menacent la paix et la
sécurité internationales. Les violations de ces droits sont les plus
manifestes dans les pays en développement, de plus en plus marginalisés en
raison de leur incapacité à faire face à leurs problèmes et à suivre les
progrès technologiques. Mais le déni de ces droits est aussi pour les pays
riches un moyen de renforcer leur mainmise sur les pays pauvres. La preuve en
a été donnée à la cinquante et unième session de la Commission lors du vote
sur deux résolutions 1995/15 et 1995/17, qui traitent des obstacles au plein
exercice des droits économiques, sociaux et culturels, d'une part et du droit
au développement, d'autre part, et dans lesquelles est soulignée la nécessité
d'une plus grande coopération internationale pour parvenir à surmonter ces
obstacles. Tous les pays en développement sans exception ont voté pour ces
résolutions alors qu'une majorité écrasante de pays développés ont voté
contre. 

21. La Fédération mondiale de la jeunesse démocratique est par ailleurs
préoccupée par le fait que certains Etats, et notamment les Etats-Unis
d'Amérique, appliquent unilatéralement des sanctions économiques et des blocus
contre d'autres Etats, lesquels ont des effets extrêmement négatifs sur la
jouissance des droits économiques, sociaux et culturels et du droit au
développement et infligent trop souvent de terribles souffrances à la
population des pays visés. La communauté internationale devrait veiller à ce
que ces sanctions ne soient pas utilisées à mauvais escient et à en atténuer
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les effets néfastes, incompatibles avec la mission première de l'Organisation
des Nations Unies, qui est de préserver et maintenir la paix et de promouvoir
et protéger les droits de l'homme.

22. Le sort des pauvres des pays en développement est particulièrement
inquiétant; il est donc essentiel que les gouvernements de tous les pays,
développés ou en développement, appliquent les recommandations et le plan
d'action élaborés lors du Sommet mondial pour le développement social en vue
d'éradiquer la pauvreté dans le Sud. Un séminaire organisé par les
organisations non gouvernementales aura lieu à Genève en juin pour évaluer les
mesures prises en ce sens par les Etats, et la Fédération mondiale de la
jeunesse démocratique encourage tous les gouvernements à fournir les
renseignements qui leur ont été demandés à cette fin. 

23.  M. SRIVASTAVA (International Institute for Non-Aligned Studies),
intervenant sur le point 5 a) de l'ordre du jour, appelle l'attention de la
Commission, d'une part sur le rapport présenté par le Secrétaire général au
titre de ce point (E/CN.4/1996/23) dans lequel l'accent est mis sur le fait
que le sous-développement pourrait constituer une violation directe du droit à
la vie et à la santé, d'autre part sur les résolutions 1992/11 et 1993/13 de
la Commission relatives à la réalisation par la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités d'une
étude sur les droits de l'homme et l'extrême pauvreté. La pauvreté apparaît en
effet aujourd'hui comme un phénomène mondial qui touche la population aussi
bien des pays développés que des pays en développement. Le fait
qu'actuellement 1,5 milliard de personnes de par le monde vivent dans la
pauvreté absolue en dépit des progrès de la science et de la technique est la
preuve de la mauvaise organisation de l'économie mondiale, organisation qui 
encourage les inégalités et le gaspillage de maigres ressources, consacrées
dans bien des pays à d'autres fins que le bien-être des citoyens. 

24. Il n'existe pas de remède mondial unique à la pauvreté. Pour résoudre le
problème, des programmes spécifiques doivent être mis au point dans les
différents pays mais la communauté internationale doit contribuer au processus
en invitant les gouvernements à faire en sorte que tous les groupes de
population bénéficient de ces programmes et jouissent des bienfaits du progrès
économique à égalité. L'International Institute for Non-Aligned Studies invite
donc instamment la communauté internationale à élaborer des programmes
multisectoriels de réduction de la pauvreté, aux niveaux tant national
qu'international, à mobiliser tous les acteurs du développement, à développer
la participation des pauvres à la vie de la société, à encourager les pays les
plus avancés sur le plan scientifique et les plus développés à ne pas perdre
de vue l'objectif à long terme du progrès qui doit être d'élever le niveau de
vie partout dans le monde, et à encourager les Etats-nations à refondre leurs
structures institutionnelles et juridiques pour faire en sorte que toutes les
couches de la société bénéficient du développement. 

25. M. ALI KHAN (Conseil mondial de la paix) rappelle que le droit au
développement, qui a été réaffirmé lors des grandes conférences
internationales organisées ces dernières années sous les auspices des
Nations Unies, est un droit inaliénable en vertu duquel tout individu a le
droit de participer et de contribuer au développement économique, social,
culturel et politique, ce qui suppose la réalisation de tous les droits de
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l'homme et de toutes les libertés fondamentales. Tous les êtres humains ont la
responsabilité individuelle et collective de promouvoir et de protéger un
ordre politique, social, culturel et économique approprié en vue du
développement. Malheureusement, les stratégies de développement adoptées par
la plupart des pays ne tiennent aucun compte de l'équilibre écologique,
provoquent des tensions sociales et ont des effets néfastes sur les droits de
l'homme. Les modèles actuels de développement mettent en évidence les
inévitables conflits d'intérêts entre les Etats, les plus puissants usurpant
les droits des plus faibles.

26. La notion de droit au développement a suscité des discussions passionnées
aux niveaux tant national qu'international et le processus de mise en oeuvre
de ce droit a créé des déséquilibres régionaux dans de nombreuses parties du
monde. Dans les pays en développement, ces déséquilibres entraînent de graves
problèmes sociaux, qui sont eux-mêmes à l'origine de revendications politiques
et de mouvements de sécession dans beaucoup de régions du monde. Pour assurer
une croissance équilibrée, il importe donc d'établir des programmes de
développement régionaux qui tiennent compte des aspirations des habitants des
régions concernées.

27. D'autre part, les différences de niveau de développement entre les
nations s'expliquent essentiellement par le fait que les bienfaits du progrès
scientifique et technique sont restés limités aux pays développés et que
certaines barrières institutionnelles et juridiques telles que les droits liés
à la propriété intellectuelle et les brevets font également obstacle au
transfert de technologie du monde industrialisé à d'autres nations. Si l'on
veut que le droit au développement devienne réalité, il faut garantir l'accès
de tous les pays aux acquis technologiques mondiaux dans le cadre d'un centre
des Nations Unies pour la science et la technique.

28. Le renforcement de la paix et de la sécurité internationales ainsi que la
réduction des dépenses consacrées à la défense sont aussi des conditions
importantes du développement et de l'exercice des droits de l'homme. Il est
donc indispensable de réduire les dépenses militaires et, plus important
encore, les ventes de matériel militaire par des pays développés à des pays
pauvres, afin que ces derniers puissent utiliser leurs ressources à des fins
de développement.

29. En dernier lieu, il est essentiel que le fardeau de la dette extérieure
des pays en développement qui constitue un obstacle considérable à leur
développement, soit allégé grâce à une action concertée, de façon à compléter
les efforts déployés par les gouvernements de ces pays pour assurer le respect
des droits économiques, sociaux et culturels de leur population.

30. M. WAREHAM (Association internationale contre la torture - AICT) dit
qu'en dépit de toutes les résolutions adoptées par divers organes de l'ONU,
notamment la Commission des droits de l'homme, et de tous les rapports et
déclarations réaffirmant l'importance du droit au développement en tant que
droit fondamental de l'homme, la plupart des pays développés, et en
particulier les Etats-Unis, n'ont rien fait pour assurer la réalisation de ce
droit de façon systématique et équitable. Les Etats-Unis vont même jusqu'à
dénier ce droit au peuple cubain en imposant depuis 30 ans à l'Etat souverain
de Cuba un blocus économique, malgré la désapprobation de la communauté
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internationale. Comme le Secrétaire général l'a dit dans son rapport
(E/CN.4/1996/22), le respect du principe d'égalité de droits et
d'autodétermination des peuples exclut à l'évidence toute forme de coercition.
Or, l'embargo imposé par les Etats-Unis à Cuba est une mesure de contrainte
qui vise à présent la communauté internationale tout entière en menaçant
l'intégrité du principe de la souveraineté des Etats et des relations
commerciales internationales et bafoue le droit au développement. Les
sanctions imposées par le Conseil de sécurité à la Libye, sous la pression des
Etats-Unis, à la suite de l'affaire de Lockerbee, constituent aussi un
obstacle à l'exercice par le peuple libyen de son droit au développement.
Le Gouvernement libyen s'étant déclaré prêt à livrer les coupables, l'AICT est
d'avis que le problème peut être réglé par d'autres méthodes.

31. L'attitude des Etats-Unis à l'égard des populations d'autres pays n'est
guère surprenante lorsque l'on connaît le traitement réservé aux 40 millions
de Noirs qui vivent à l'intérieur de leurs frontières. Les Noirs, qui sont
tout en bas de l'échelle sociale, constituent une "collectivité de
sous-développement" dont le droit au développement est sans cesse violé ou
dénié par les Blancs qui s'emparent de leurs terres et s'accaparent toute la
richesse du pays. L'un des aspects socio-politiques du droit au développement
est le droit à l'autodétermination. Or aux Etats-Unis, les Noirs n'ont jamais
choisi librement leur statut; seul un plébiscite leur permettra de le faire et
de réaliser effectivement leur droit au développement.

32. L'AICT se demande comment la Commission des droits de l'homme peut
prendre des mesures pour garantir le droit au développement alors que l'un de
ses membres les plus puissants n'a jamais rien fait pour promouvoir le droit
au développement, y compris sur son propre territoire. La Commission devrait
condamner à nouveau l'embargo imposé à Cuba par les Etats-Unis et exiger que
les Etats-Unis reconnaissent le droit au développement des 40 millions
d'Africains qui résident sur leur sol.

33. Le PRESIDENT invite les délégations qui souhaitent faire usage du droit
de réponse à prendre la parole.

34. Mme GHOSE (Inde) tient à répondre aux attaques du Ministre des affaires
étrangères du Pakistan qui a, cette année encore, abusé de la patience de la
Commission en déversant un flot d'accusations gratuites contre l'Inde à propos
de la situation au Jammu-et-Cachemire.

35. En fait, il ne s'agit-là que d'une nouvelle tentative du Pakistan pour
affirmer ses revendications territoriales sur un territoire qui appartient à
l'Inde. Le seul rapport de ce problème avec les droits de l'homme est que le
Pakistan alimente le terrorisme transfrontières et recrute des mercenaires
pour arriver à ses fins, ce qui entraîne des violations flagrantes des droits
fondamentaux de la population locale.

36. Quel crédit peut-on d'ailleurs accorder aux déclarations d'un pays qui
est encore désigné, dans les résolutions de l'ONU comme "les forces
d'occupation", c'est-à-dire l'agresseur dans l'Etat indien de
Jammu-et-Cachemire. La seule solution au problème est que le Pakistan mette
fin à sa politique d'agression et se retire de la partie de l'Etat de
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Jammu-et-Cachemire qu'il occupe indûment. Des ministres pakistanais ont
d'ailleurs reconnu publiquement que le Cachemire n'appartient pas au Pakistan.
L'hyperactivité dont ce pays fait preuve aujourd'hui dans cette région vient
de ce qu'il se rend compte qu'il est en train de perdre la partie puisque
neuf militants cachemiris ont engagé des pourparlers avec le gouvernement
central de l'Inde. Le peuple de Jammu-et-Cachemire a pris conscience qu'il ne
pourra réaliser ses aspirations que par le dialogue et par un processus
électoral. Dans la question du Cachemire, l'Inde a toujours adopté une
politique de transparence, ce qu'ont pu constater plusieurs observateurs
étrangers objectifs, que ce soient des diplomates, des journalistes ou le
Haut Commissaire aux droits de l'homme lui-même.

37. Au lieu de porter des accusations sectaires contre l'Inde, le Pakistan
ferait bien de lutter contre le terrorisme international et, s'il s'intéresse
véritablement à la promotion des droits de l'homme, de commencer par signer
les pactes internationaux y relatifs.

38. M. SALMAN (Observateur de l'Iraq) estime qu'en accusant l'Iraq de n'avoir
pas coopéré avec le Rapporteur spécial, le Ministre des affaires étrangères du
Royaume-Uni a fait une analyse très partiale et politique de la situation.
L'Iraq aurait souhaité qu'il fasse preuve d'un peu plus d'objectivité et
laisse de côté les considérations politiques pour s'occuper des vrais
problèmes humanitaires, comme ceux qui découlent du blocus imposé à l'Iraq.
C'est ainsi qu'il apparaîtrait comme un véritable défenseur des droits de
l'homme.

39. L'Iraq n'a pas refusé de coopérer avec le Rapporteur spécial. Il l'a reçu
et aurait été tout prêt à discuter avec lui de la situation réelle des droits
de l'homme en Iraq si celui-ci n'avait pas outrepassé les limites de son
mandat et ne s'était pas aventuré sur le terrain politique. Il suffit
d'ailleurs pour s'en convaincre de lire ses rapports, qui ne tiennent aucun
compte des informations officielles données par l'Iraq et qui présentent une
vision déformée de la réalité. L'Iraq a d'ailleurs essayé de rétablir la
vérité, mais le Rapporteur spécial n'a pas voulu l'entendre. La Commission
devrait tenir compte de ces faits lorsque le Rapporteur spécial prendra la
parole.

La séance est levée à 16 h 30.

-----
  


